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La carte de séjour mention "talent"

La loi du 7 mars 2016 a introduit une carte de séjour pluriannuelle « talent »
pour attirer les talents internationaux en France. Ce titre unique regroupe les
catégories d'étrangers talentueux et les facilités qui leur sont accordées. 
 
La loi du 10 septembre 2018 et celle du 26 janvier 2024 ont apporté des
modifications et regroupé plusieurs catégories sous cette carte.
 
La carte de séjour pluriannuelle « talent » est délivrée dès la première
admission au séjour avec un visa de long séjour, sauf exceptions. Elle permet
aux étrangers de travailler sans autorisation préalable et peut être délivrée à
ceux déjà présents en France s'ils remplissent les conditions. Les membres de
la famille des titulaires ont également droit à une carte de séjour.
 
La carte est valable jusqu'à quatre ans, alignée sur la durée du contrat de travail
ou du projet de l'étranger. En cas de doute sur la qualité du projet, une carte de
deux ans peut être délivrée pour vérifier sa mise en œuvre.
 

Salariés qualifiés
 

La loi du 26 janvier 2024 a regroupé trois catégories de cartes « talent »
destinées aux salariés qualifiés en une seule carte appelée « talent-salarié
qualifié ». Cette carte pluriannuelle, d'une durée maximale de quatre ans, est
délivrée aux étrangers se trouvant dans l'une des trois situations suivantes :
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1. Diplômés de master : Pour les étrangers exerçant une activité
professionnelle salariée et ayant obtenu en France un diplôme équivalent
au grade de master, bénéficiant d'un contrat de travail d'au moins trois
mois, rémunéré à minima 43 243 € brut par an.

2. Jeune entreprise innovante : Pour les salariés recrutés par une jeune
entreprise innovante réalisant des projets de recherche et développement.

3. Salariés en mission : Pour les salariés venant en France dans le cadre
d'une mission entre établissements d'une même entreprise ou entre
entreprises d'un même groupe.

 
Lorsque l'étranger est involontairement privé d'emploi au moment du
renouvellement de sa carte pluriannuelle « talent », celle-ci est renouvelée pour
une durée équivalente à celle des droits acquis à l'allocation d'assurance
chômage versée par France Travail.
 
Autres catégories de cartes « Talent » : 

Employé hautement qualifié : Pour les étrangers occupant un emploi
hautement qualifié pendant au moins un an, avec un diplôme de trois
années d'études supérieures ou une expérience professionnelle de cinq
ans d'un niveau comparable ainsi que d'un niveau de rémunération d'au
moins 53 836,50 € brut par an.
Chercheur : Pour les étrangers titulaires d'un diplôme équivalent au grade
de master, menant des travaux de recherche ou dispensant un
enseignement de niveau universitaire.
Porteur de projet de création d'entreprise et de projet économique
innovant ou investisseur : Pour les étrangers justifiant d'un projet
économique réel et sérieux ou d'un investissement économique direct en
France.
Représentant légal : Pour les étrangers occupant la fonction de
représentant légal dans un établissement ou une société établie en
France.
Artiste interprète : Pour les étrangers exerçant la profession d'artiste-
interprète ou auteurs d'une œuvre littéraire ou artistique.
Étranger de renommée nationale ou internationale : Pour les étrangers
dont la renommée nationale ou internationale est établie et qui viennent
exercer une activité en France.
Profession médicale et de la pharmacie : Pour certains praticiens
diplômés hors Union européenne bénéficiant d'une autorisation d'exercer
prévue par le code de la santé publique.

 
Carte de Séjour Pluriannuelle « Talent (Famille) » :   Les membres de la
famille des titulaires d'une carte de séjour pluriannuelle « talent » peuvent
obtenir un titre de séjour sans passer par la procédure de regroupement familial,
sauf pour les familles des titulaires de la carte « talent-profession médicale et de
la pharmacie ». Une carte « talent (famille) » permettant l'exercice d'une activité



professionnelle est délivrée de plein droit au conjoint et aux enfants mineurs, à
condition qu'ils aient un visa de long séjour.
 
Les demandes se font uniquement par téléservice depuis le 25 mai 2021, avec
une instruction rapide des demandes en préfecture.
 

En savoir plus

Le guide du droit au travail des
étrangers

169 questions - réponses à destination des ressortissants étrangers, des
employeurs et des professionnels de l’accompagnement (mis à jour en octobre
2023)

Accéder au guide pratique du droit
au travail des étrangers
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